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FinanceAgri – Indice SDEWI (Blé dur) 

Déclaration de Conformité  

(Article 27 du Règlement Benchmark) 

Date de publication : 01/09/2025 – Version 1.0 

 

1. Identification 

- Administrateur : FinanceAgri SAS (administrateur indépendant) 

- Indice : SDEWI – Sitagri European Durum Wheat Index (et sous-indices) 

- Catégorie : Indice de matières premières – Non significatif (Règlement UE 2016/1011) 

2. Objectif et réalité économique mesurée 

L’indice SDEWI fournit un prix de référence quotidien pour le blé dur européen, reflétant les 

valeurs spot en Italie (Altamura, Bologna, Foggia) et dans les ports français (Rouen, La 

Pallice, Port-La-Nouvelle). 

3. Données et sources 

- Transactions ≥ 50t. 

- Offres et demandes fermes. 

- Prix nominaux. 

- Normalisation : incoterms, laycan, qualité, devise. 

- Minimum de 3 sources distinctes requis. 

4. Méthodologie de calcul 

- Fenêtre de cotation : 10h00–17h00 CET. 

- Trois tranches horaires pondérées : 25%, 50%, 100%. 

- Pondérations par lieu : Altamura, Bologna, Foggia, Rouen, La Pallice, Port-La-Nouvelle. 

- Pondérations revues annuellement. 

5. Gouvernance et contrôles 

- Gestionnaires de données : collecte et validation. 

- Expert indice : supervision méthodologique. 

- Responsable conformité : supervision indépendante. 

- Revue annuelle, audit externe, audits des contributeurs. 
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6. Risques et limites 

- Liquidité du marché limitée. 

- Dépendance aux contributeurs. 

- Recours aux marchés dérivés corrélés si nécessaire. 

- Volatilité en cas d’événements exceptionnels. 

- Statut non significatif. 

7. Procédures 

- Plaintes : complaints@financeagri.com (accusé sous 8 jours, réponse sous 1 mois). 

- Corrections : erreurs corrigées et notifiées. 

- Mises à jour : revue annuelle et consultation du marché. 

- Cessation : préavis d’1 mois et consultation des utilisateurs. 

8. Facteurs ESG 

Aucun facteur ESG n’est actuellement intégré. FinanceAgri suit l’évolution réglementaire. 

9. Publication et révision 

Publié sur le site FinanceAgri. 

Révision annuelle ou ad hoc en cas de modification. 

Historique des versions accessible publiquement. 


